
Le Maire, 

Gill SO3JER 
i* 

MAIRIE 
D'ANCY-DORNOT 

(Moselle) 

Ancy-Domot, le 15 mars 2022 

 

Objet: Conseil municipal du 23 mars 2022 

Chère ou Cher Collègue, 

Conformément aux dispositions des articles L.2121-7 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales, je vous invite à participer à la séance du Conseil Municipal 
d'Ancy-Dornot qui aura lieu le: 

MERCREDI 23 MARS 2022 à 18 H 30  
Salle Lucienne MONDON — Mairie d'Ancy-Dornot 

Pour délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

1. Désignation d'un secrétaire de séance 

2. Approbation du compte de gestion 2021 — Budget annexe assainissement et 
budget principal 

3. Approbation du compte administratif 2021 — Budget annexe assainissement et 
budget principal 

4. Affectation du résultat de fonctionnement — Budget annexe assainissement et 
budget principal 

5. Dépenses à imputer aux comptes 6232 «Fêtes et cérémonies» et 6257 
« Réceptions » 

6. Subventions versées aux coopératives scolaires 

7. Remboursement de frais avancés par un conseiller municipal 

8. Location des parcelles cadastrées section 9 numéros 08 et 06 et section 15 
numéros 97 et 552 — Bail agricole 

9. Désignation d'un élu chargé de représenter la commune à l'Assemblée Générale 
de dissolution du Syndicat d'Initiative du Val de Metz 

10. Divers 

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Chère ou Cher Collègue, à l'expression 
de mes sentiments les meilleurs. 
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